
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 
 
DE :  Monsieur Bernard Drainville Le 21 juin 2023 
 Ministre de l’Éducation 
  
 
TITRE : Règlement modifiant le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de 

l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire 
  
 
 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
 
1- Contexte  
 
En vertu de l’article 447 de la Loi sur l’instruction publique (RLRQ, ch. I-13.3, ci-après la 
« LIP »), le gouvernement établit, par règlement, un régime pédagogique. Le Régime 
pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’enseignement 
secondaire (RLRQ, ch. I-13.3, r.8, ci-après le « Régime pédagogique ») porte sur la 
nature et les objectifs des services éducatifs ainsi que leur cadre général d’organisation. 
Il peut en outre déterminer des règles sur l’évaluation des apprentissages et la sanction 
des études. 
 
Dans le contexte où le gouvernement fait de l’amélioration de la qualité du français une 
priorité, il est proposé d’officialiser, au sein du Régime pédagogique, une exigence 
administrative déjà appliquée à l’égard de la réussite des compétences en Français, 
langue d’enseignement de la 5e secondaire. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 
 
En novembre 2002, les autorités ministérielles ont revu les conditions de réussite en 
Français, langue d’enseignement afin de rehausser les exigences sur la qualité du 
français. Ainsi, depuis juin 2003, en plus d’obtenir une note globale de 60 % ou plus 
comme prévu au Régime pédagogique, l’élève doit également obtenir un résultat d’au 
moins 50 % à chacune des compétences de la matière Français, langue d’enseignement 
de 5e secondaire (lecture, écriture et communication orale). Cette modification aux règles 
de sanction s’est opérée sans que soit modifié le Régime pédagogique.  
  
 
3- Objectifs poursuivis 
 
L’intervention vise à préciser, dans les exigences de sanction des études prévues au 
Régime pédagogique, l’exigence appliquée à l’égard de la réussite des compétences en 
Français, langue d’enseignement de la 5e secondaire. 
 
Le fait d’inscrire, au sein du Régime pédagogique, l’exigence précisant que l’élève 
de 5e secondaire doit également obtenir un résultat d’au moins 50 % à chacune des 
compétences de la matière Français, langue d’enseignement pour obtenir son diplôme 
d’études secondaires confirme une pratique en cours depuis deux décennies en lui 
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donnant une assise réglementaire et témoigne de la volonté du gouvernement d’accorder 
une priorité au français en officialisant cette exigence.  
 
 
4- Proposition 
 
Il est proposé de modifier l’article 34 du Régime pédagogique afin de préciser qu’en plus 
d’obtenir une note globale de 60 % ou plus dans les matières requises pour l’obtention 
du diplôme d’études secondaires, l’élève doit également obtenir un résultat 
d’au moins 50 % à chacune des compétences de la matière Français, langue 
d’enseignement de 5e secondaire (lecture, écriture et communication orale). 
 
Les modifications proposées seraient applicables par les réseaux public et privé qui sont 
tenus de respecter le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire. 
 
 
5- Autres options 
 
Aucune autre option n’a été envisagée. 
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 
 
La modification est proposée malgré le fait que l’année scolaire soit en cours, ce qui est 
exceptionnel, étant donné qu’elle n’introduit pas de changement dans les exigences 
appliquées depuis plusieurs années.  
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Avant son adoption, le projet de règlement sera soumis à l’examen du Conseil supérieur 
de l’éducation, conformément à l’article 458 de la LIP. Il fera également l’objet d’une 
consultation de 45 jours à la Gazette officielle du Québec, comme le prévoit la Loi sur les 
règlements (RLRQ, chapitre R-18.1). 
 
Il est proposé que cette consultation puisse se dérouler dès la mi-août, ce qui concorde 
avec le retour graduel, d’abord du personnel de direction du réseau scolaire, puis du 
personnel enseignant, après les vacances estivales. 
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
L’exigence relative à la réussite des compétences en Français, langue d’enseignement 
de 5e secondaire étant déjà appliquée, aucun accompagnement ou suivi particulier du 
réseau n’est requis. Il s’agit de donner une assise réglementaire à une pratique observée 
depuis plusieurs années. 
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9- Implications financières 
 
La modification du Régime pédagogique ne présente pas d’implication financière. 
 
 
10- Analyse comparative 
 
Depuis septembre, le ministère de l’Éducation de l’Ontario a rétabli l’exigence en matière 
de compétences linguistiques pour les élèves qui obtiendront leur diplôme durant l’année 
scolaire 2022-2023, et par la suite. Tous les élèves doivent ainsi satisfaire à l’exigence 
en matière de compétences linguistiques afin d’obtenir leur diplôme d’études 
secondaires. Pour la plupart des élèves, satisfaire à cette exigence signifie réussir le Test 
provincial de compétences linguistiques (TPCL). 
 
Le Nouveau-Brunswick et la Colombie-Britannique quant à eux ne prévoient pas de 
mesures particulières concernant la langue pour l’obtention du diplôme d’études 
secondaires, outre la réussite des cours requis et les épreuves ministérielles, le cas 
échéant. 

 
 
 
 
 

Le ministre de l’Éducation, 
 
 
 
 
 
BERNARD DRAINVILLE 

https://www.eqao.com/les-tests/tpcl/?lang=fr
https://www.eqao.com/les-tests/tpcl/?lang=fr

